
MAIRIE DE CARCASSONNE
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025

N°023

OBJET : MAGIE DE NOËL - TARIFICATIONS

Nombre de Conseillers en Exercice :
43

Nombre de Membres Présents :
35

Nombre de Membres Votants :
42

Date de la Convocation :
18 septembre 2025

L'an  deux mille  vingt-cinq,  le  vingt  cinq septembre,  à  seize  heures  le  Conseil  Municipal  de la  Commune de
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de
Monsieur Gérard LARRAT Maire.
Mme  CHESA,  M.  BLASQUEZ,  Mme  LETAO,  M.  LAREDJ,  Mme  BARDOU,  Mme  DOUTRES,  M.  BES,  Mme
GODEFROY, M. ALBAREL, Mme MONTUSSAC, M. FLAMANT, 
Mme BARTHES,  Mme  MIGNOT,  M.  AUDIER,  M.  ZORZETTO,  M.  CAMBON,  M.  LEUBA,  Mme LACUBE,  Mme
QUINTILLA-MENDEGRIS,  Mme  GASC,  Mme  GIOVANNETTI,  M.  MARTY,  Mme  BLANC,  M.  OUDDANE,  M.
BUSTOS, Mme TRIAY, M. JORDAN, M. BELMAS, Mme RIVEL, Mme GALBEZ, Mme BOUTALEB, Mme LARROUX,
M. DUTHU, M. MONTAGNE
EXCUSES : M. ARIAS donne pouvoir à Mme CHESA, Mme BERNARD donne pouvoir à Mme DOUTRES, Mme DENUX
donne pouvoir à M. LARRAT, M. LECINA donne pouvoir à M. JORDAN, M. ICHE donne pouvoir à Mme BOUTALEB,
Mme JULIEN donne pouvoir à M. BELMAS, Mme KERRINCKX donne pouvoir à M. MONTAGNE conformément aux
dispositions de I'article L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales.
ABSENT : M. CHAMLAL.
Mme Emilie TRIAY est désignée comme Secrétaire de Séance

Monsieur Le Président expose :

Du 3 décembre 2025 au  3 janvier 2026, la Ville souhaite organiser la Magie de Noël avec la mise en place d’animations
variées dans différents lieux du Centre-Ville : 

1 Le Marché de Noël : location de chalets

Des chalets seront installés aux abords des manifestations. Ils seront proposés à la location aux artisans, commerçants ou
associations, désireux d’installer leurs produits ou de présenter leurs services :

- la location d’une structure sur la place Carnot ou le square André Chénier, s’élèvera à : 

   2200,00 € H.T. pour un chalet de 3m X 2,10m accessible uniquement aux commerçants. 
   2400,00 € H.T. pour un chalet de 4m X 2,10m accessible uniquement aux commerçants. 
   3800,00  €  H.T.  pour  un  chalet  de  6m X  2,10m  ou  de  5,10m  X  2,35m accessible  uniquement  aux
commerçants. 

- la location d’une structure sur la place du Général de Gaulle, s’élèvera à :

   5500,00 € H.T. pour un chalet de 3m X 2,10m accessible uniquement aux commerçants.
   6500,00 € H.T. pour un chalet de 4m x 2,10m accessible uniquement aux commerçants.

- La mise à disposition gratuite d’une structure sur l’esplanade Gambetta : un chalet de 3m X 2,10m accessible 
uniquement aux artisans créateurs, sous réserve d’inscription à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de 
l’Aude. 

- Le tarif d’occupation pour un emplacement à la Place Carnot, au Square André Chénier ou à la Place Gambetta
s’élèvera à : 

      2100,00 € HT (TVA 20%) pour l’emplacement de marchands de ballons à hélium  



2 Des attractions sportives et ludiques

Certains exploitants des attractions se sont engagés, en échange d’un droit de participation, à remettre à la Ville de 1000 à
30000 tickets chacun, que la Direction du Festival et de l’Evénementiel sera autorisée à vendre au tarif préférentiel de 1 €, 2 €
ou 3 €. Les tarifs préférentiels seront proposés pour les commerçants participant à l’opération Magie de Noël, les Comités
d’Œuvres Sociales, ainsi que les Comités d’Entreprises, les partenaires et les mécènes, les associations, réservant pour une
seule et même attraction au moins 10 tickets :

- 3 € le ticket pour la Réalité Virtuelle

- 3 € le ticket de Grande Roue

- 1 €, 2 €, 3 €, 4 €, 5 € ou 6 € pour les attractions en cours de programmation

Des conventions seront signées avec les exploitants pour définir les modalités.

3 Des spectacles, jeux, animations déambulatoires, manifestations culturelles, spectacles de rues et 
créations

Les  autres  tarifs  de  mise  à  disposition  de  structures,  manifestations  ou  spectacles  seront  fixés  par  décision  du  maire
conformément à la délibération n°1 du 21 décembre 2023.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’approuver l’organisation de la Magie de Noël 2025 ;

- De fixer le tarif de location des chalets

- De bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer et exécuter les contrats et conventions à intervenir.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président.
Pour exrait certifié conforme :

Le Maire,
Gérard LARRAT
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